
 

Des exemples d’outils financiers d’aide à la création 
d’entreprise 

 

 
 

ATTENTION : Ne pas sous-estimer l’accompagnement du porteur de projet par une 
structure spécialisée pour la définition de son projet personnel et professionnel. 
 
 
- Accompagnement du porteur de projet : Pays Thur Doller pour le primo-accueil, CMA, 
CCI, structures de conseil en création d’entreprise et/ou de formation à  la création comme 
Vecteur, Ogaca, Afpa, Egee, etc … 
 
- Pépinières et hôtels d’entreprises sur le territoire du Pays Thur Doller, disponibilités 
foncières et immobilières, zones d’activité 
 
- Pour les demandeurs d’emploi 

• ACCRE : Aide au Chômeurs Créateur Repreneur d’Entreprises 
(Exonération des charges sociales) : voir conditions d’éligibilité (CFE compétent) 
• NACRE (Nouvel Accompagnement pour la Création et la Reprise d’Entreprise)  

Passage du système EDEN/chéquiers conseils au nouveau système NACRE : accès à 
des conseils et à un prêt à 0% 

• Maintien des allocations ou versement d’un capital POLE EMPLOI  
 
- Les prêts bancaires « classiques » 
 
- PCE : Prêt à la Création d’Entreprise  

Prêt sans garantie accompagnant un concours bancaire au moins du double du PCE 
 
- ADIE  : micro crédit solidaire (plafond 10000€) 

Prêt abondé d’une subvention régionale pour les « exclus » du prêt bancaire 
 
- PFIL  Sud Alsace Initiative 

Octroi de prêt d’honneur - Taux Zéro – Sans caution / Sans garantie, assorti d’un 
parrainage, ayant pour objectif de faire effet levier sur le prêt bancaire 
La coordination du comité d’agrément est assurée par le Pays Thur Doller sur son 
territoire 

 
- Alsace Active 

Prêt d’honneur aux personnes en situation de difficulté sociale et garantie bancaire 
Cautionnement 
FGIF fonds de garantie à l’initiative des femmes 

 



- AGEFIPH  
Aide aux personnes handicapées (faciliter le recrutement et la formation de 
demandeurs d'emploi, aider les entreprises dans leurs démarches de recrutement et de 
maintien dans l'emploi). Sur le Haut-Rhin, Vecteur assure le suivi. 

 
- Aides de la Région Alsace : par exemple (non exhaustif) : aide à l’expertise, aide à 
l’investissement, aide à l’embauche, etc 
 
- Aide à l’investissement pour l’installation des artisans (région et département) 
Subvention des investissements de l’artisan lors de sa 1ère installation  
Guichet Unique assuré par les services de la CMA 
 
- Aide du Conseil général du Haut-Rhin 

 Aide à l‘immobilier (FDAI)  
- Avance sans intérêts de 25 % pour une extension ou de 50 % pour une création 
- Financement par crédit-bail avec Alsabail 
- SCI éligibles sous conditions 
- Industrie, logistique, services à l‘industrie avec création d‘emplois 
 

 Fonds de garantie 
- Garantie de 70 % max. (plafond de 91.500 €) 
- Entreprises de moins de 100 salariés 
- Programme d’investissement 
 
- Dispositifs de cautionnement et de garantie : Conseil Régional – Conseil général du Haut-
Rhin - SIAGI – France Active - FGIF - OSEO 
 
- Services à la personne : agrément simple ou de qualité, instruction par la DDTEFP - 
www.servicesalapersonne.gouv.fr 
 
- Aides à l’embauche de Pôle Emploi pour les employeurs 
 
- Dispositif Vivendi sur le territoire du Pays Thur Doller : pour la création d’emplois 
 Géré par le cabinet BPI 

Fonds d’avance remboursable / Primes à l’emploi / Aides directes  
 
- Concours de l’innovation : 

• Concours « Entreprendre en Thur Doller, de l’idée à l’action » en partenariat avec le 
Pays Thur Doller, le CEEI et la DRIRE. 

• Le Prix« Innov’Jeunes » 
 
- Exonération de TP et/ou d’Impôt sur le bénéfice suivant le lieu d’implantation (ex : zone 
AFR) 
 
 


